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MOTS-CLES 
Compétence de la juridiction                    Inscription au tableau de l’ordre                     Appel incident 
Conclusions recevables en appel 
 

ABSTRACT 
1. La circonstance que des faits reprochés à un professionnel sont antérieurs à son inscription à 

un tableau de l’ordre ne fait pas obstacle à ce que les juridictions disciplinaires de l’ordre 
puissent apprécier si ceux de ces faits qui n’étaient pas connus lors de l’inscription de 
l’intéressé sont, par leur nature, incompatibles avec son maintien dans l’ordre et prononcer, 
si tel est le cas, la radiation du tableau de l’ordre ; que les juridictions disciplinaires n’ont 
toutefois pas compétence dans ce cas pour prononcer une sanction autre que la radiation. – 
Annulation de la décision ayant prononcé une sanction d’interdiction temporaire d’exercer la 
profession de masseur-kinésithérapeute. – Annulation de la décision de première instance et 
évocation. -  Voir CE, 23 mars 1990, Mme B., nº90095.  
 

2. Il résulte par ailleurs des principes généraux du droit disciplinaire qu’une sanction infligée en 
première instance par une juridiction disciplinaire ne peut être aggravée par le juge d’appel 
saisi du seul recours de la personne frappée par la sanction ; que cette règle s’applique y 
compris dans le cas où le juge d’appel, après avoir annulé la décision de première instance, se 
prononce par voie d’évocation. – La décision de la chambre disciplinaire de première instance 
n’ayant en l’espèce fait l’objet que de l’appel du professionnel sanctionné, la sanction de 
radiation ne peut être prononcée sans méconnaître les principes rappelés ci-dessus. – Rejet 
de l’appel et rejet de la plainte. Voir CE, 1er fév. 2017, n° 384483 ; CE, 21 sept. 2015, n° 375016.  

 
 
 
 

 

DECISION DE PREMIERE INSTANCE 

https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview23_&citationData=%7b%22citationId%22:%22en684907F1R408AD0%22,%22title%22:%22CE,%2021%20sept.%202015,%20n%C2%B0%20375016%22,%22docId%22:%22EN_KEJC-17170_0KPB%22%7d


    Instance Chambre disciplinaire de première instance d’Ile-de-France 

    Date 12/04/2018 

 
Dispositif 

 
Interdiction temporaire d’exercer 

Durée 
 
12 mois dont 9 mois avec sursis 
 

 

PARTIES A l’INSTANCE 

      

EN PREMIERE INSTANCE                                                       EN APPEL 

Qualité du/des  
plaignant(s) 

Patiente 
 

Qualité 
du/des       
requérant(s) 

Masseur-kinésithérapeute 

        Qualité du/des 
        défendeur(s) Masseur-kinésithérapeute Qualité du/des 

défendeur(s) 
Patiente 
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